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On transforma en höpitaux des ödifices publics, tels que casernes, maisons d'e-
cole, öglises, etc. II y en avait plus de cent, grands et petils.

On plaga dans des maisons d'isolement et dans les baraques de lazaret les
hommes atteints de typhus ou de variole.

(A suivre.)

NODVELLES ET CHRONIQDE.

Le Departement militaire federal a adressö aux auloritös militaires des Cantons
les circulaires suivantes:

Berne, le 30 aoüt 1811.
Le commissaire des guerres d'un Canton a eu entre les mains un certain nombre

de mandats de poste, groups, lettres chargees, etc., adressös ä des militaires
frangais ayant öte internes en Suisse, mais qui n'ont pu leur etre remis. Cetle cir-
conslance nous fait supposer que les autres commissaires des guerres des Cantons
ou möme les commandants des divers döpöts d'internement pourraient aussi ötre
en possession d'objets de cette nature qui n'ont pu ötre remis ä leurs destinataires
et qui n'ont pas ötö rendus ä la poste.

En consequence, nous vous invitons ä nous renvoyer tous les envois de poste
qui pourraient se trouver encore entre les mains de votre commissaire des guerres
cantonal ou des commandants des depöts d'internement, afin que nous puissions
les faire reexpedier ä l'administration generale des postes frangaises.

Berne, le 31 aoüt 1871.
Nous avons l'honneur de vous transmettre avec la prösente un certain nombre

d'exemplaires de l'arröte federal du 21 juillet dernier concernant la transformation
des pieces de Partillerie lögere se chargeant par la bouche en pieces rayees se

chargeant par la culasse et sur Paugmenlation de l'artillerie attelee de campagne.
En portant cet arrötö ä volre connaissance, r.ous vous informons que les dispositions

ultörieures d'exöcution suivront plus tard. (On verra le texte de cet arrötö
ä la suite du message commence dans notre supplöment de ce jour. — Bed.)

Berne, le 1er seplembre 1871.
En meilleure interpretation d'une partie de la circulaire du Conseil fedöral du

26 juillet dernier concernant l'introduction des fusils ä repeiition dans les troupes,
le Conseil fedöral nous a chargö d'informer les Cantons dans lesquels les cours de

röpötition de l'infanterie n'ont lieu que tous les deux ans, que le cours de repetition

ordinaire des bataillons qui ont etö mis sur pied pour l'occupation des fron-
löres en 1871, est renvoye ä l'annee 1873.

En revanche, les bataillons qui ont ötö au service actif en 1870 et qui n'ont
pas döjä fait dans le courant de cette annee un cours de repetition, sont tenus de
le faire en 1872.

Quant aux bataillons qui n'ont pas assisle ä un service effectif, le tour de röle
habituel doit conlinuer d'ötre suivi.

A cet effel nous avons fixö ä 50 au moins, le nombre des cartouches ä balles

qui devront ötre tirees dans les cours de tir extraordinaires, ordonnös pour
l'introduction des fusils ä röpötition.

Berne, le 2 septembre 1871.
Les rapports sur l'öcole de recrues armuriers et sur le cours de röpötition d'ar-

muriers seront mis des aujourd'hui en circulation entre les Cantons intöressös.
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Quant aux recrues armuriers, il a ötö demande, aussi bien par nos pröeödentes
circulaires que par celle du 16 juin dernier, qu'ils soient suffisamment familiarises
avec leurs obligalions de service et avec l'ecole de soldat et cela dans un cours
pröparatoire qui devait avoir lieu avant leur entree au service federal.

Cetle prescription a ötö jusqu'ici peu ou pas du tout observöe; c'est pourquoi
nous nous voyons dans le cas de prevenir les Canlons que les hommes qui corpo-
rellement sont presque impropres au service ou qui n'auront pas ötö convenablement

familiarises aVec l'ecole de soldat, le service intörieur, la connaissance des

armes et le lir et ceux dont la profession n'a pas de rapport avec le service d'un
armurier, tels que forgerons, etc., seront ä l'avenir renvoyös des ecoles aux frais
des Cantons respectifs.

Berne, le 11 septembre 1871.
La Direclion du laboratoire federal ä Thoune nous informe que plusieurs

arsenaux ne Commandern leurs carlouches que par petites quantitös, de 10,000ä
40,000 cartouches, et que presque toujours eile ne regoit que de petites
commandes de cartouches d'exercice, qui doivent ensuite ötre encore expödiöes en

grande vitesse.
Ce procede occasionne des frais inutiles et considörables au laboratoire federal,

ce dont vous pourrez vous rendre compte par cet exemple que le transport de
de 20,000 carlouches de Thoune ä Schaflhouse coüle fr. 47. 90, tandis que le

Iransport de 25 ä 80,000 cartouches ne coüte que fr. 57.
Dans ces circonstances nous sommes Obligos de formuler l'invilation suivante :

1. Que les petits Cantons commandent en une seule fois leur contingent annuel
de munition.

2. Que les grands Cantons ne fassent que des commandes d'au moins 80,000
cartouches.

3. Que les cartouches d'exercice soient commandees en möme temps que les

cartouches ä balles, ou bien ä part, mais par grandes quantitös.
Le Chef du Departement militaire federal,

Welti.

France. - L'Avenir militaire donne l'intöressant apercu bibliographique ci-
dessous:

« M. de Freycinet, ex-delöguö du gouvernement de la defense nationale, vient de
publier un livre sur la guerre en province pendant le siöge de Paris. Nous n'y
avons trouvö rien de bien interessant, rien de bien nouveau. C'est une justification
des actes de la dölegalion de Tours avec plans et depöches ä l'appui, ce n'est point
un röcit raisonne comme nous eussions voulu en trouver un. En un mot, si cet
ouvrage constale, ce que personne n'ignore, que les efforts des armees de province
ötaient dignes d'un meilleur sort, s'il absout certaines personnalilös politiques ou
militaires du reproche d'inaction qui leur a ete, des Pabord, si legörement jete, il
n'est pas digne de figurer parmi les pieces qui serviront un jour ä faire ressortir
les enseignements historiques de la guerre de 1870-1871.

t Le pays commence k se lasser de ne lire que des ouvrages coneus ä des points
de vue strictement personnels. Chaque general a voulu se defendre, chaque chef
d'armöe se justifier. Le general Wimpffen, le gönerai Chanzy, le gönöral Faidherbe,
M. de Freycinet; ä la tnbune, le general Changarnier, le general Trochu, le gönöral

Ducrot, ont tour ä tour expose leurs glorieuses infortunes; nous ne parlons pas
des comparses de ce grand drame.

« Combien nous pröferons ä ces defenses personnelles, ä ces plaidoyers, les livres
d'ötude fruits de l'expörience et de la röflexion, que les causes visibles de nos dö-
faites ont inspirös ä leurs auteurs. Ils sont peu nombreux parce qu'ils demandent
beaucoup de travail, mais quel fruit l'armee en tirera si eile se piait k les lire, ä
les commenter. Au nombre de ces ouvrages, nous signalerons en premiere ligne la
Reforme de l'Armee, par le colonel Lewal, le livre du colonel Berger et celui de
l'intendant Lahaussie. »

LAUSANNE. IMPR1MEBIE PACHE, CITE-DERRIERE, 5.
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